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Déclaration sur les principales incidences 

négatives en matière de durabilité 

Octobre 2022 

Le règlement de l'UE sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 
services financiers (SFDR) exige que les acteurs des marchés financiers fournissent des informations sur 
la prise en compte des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité dans leur processus 
de décision d'investissement.  

Varenne Capital ne prend pas en compte les incidences négatives des décisions d'investissement sur les 
facteurs de durabilité, conformément à l'article 4 paragraphe 1 (b) du SFDR, car la mise en œuvre de ce 
cadre réglementaire reste incomplète. La société de gestion suit de près l'évolution de la réglementation 
et réexaminera sa décision régulièrement. 

Varenne Capital prendra en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité dans 
ses décisions d'investissement au niveau des fonds à partir d'octobre 2022. 

Un rapport d'évaluation détaillant un examen complet des indicateurs liés à tout impact négatif sur la 
durabilité sera disponible d'ici le 30 juin 2023 et couvrira la période du 1er janvier 2022 au 30 décembre 
2022. 

Les facteurs ESG sont intégrés au processus de prise de décision en matière d'investissement dans le but 
d'améliorer les résultats financiers à long terme de nos portefeuilles. Le processus est détaillé dans la 
politique d'investissement responsable et d'engagement disponible dans la section Informations 
réglementaires du site Internet de Varenne Capital. 

Varenne Capital a mis à jour ses politiques, les informations pré contractuelles et ses rapports. Vous 
trouverez ci-dessous un résumé des politiques et processus de nos fonds en matière d'ESG:  

 

  Société de gestion OPCVM FIA1 

Politique d’investissement 
responsable 



Politique de vote 

Politique d’engagement 

Politique de rémunération     

Classification SFDR   Article 8 Article 8 

Informations pré contractuelles  

Annexe spécifique sur 
les caractéristiques 

environnementales et 
sociales dans le 

prospectus des fonds 

 

Reporting 2022- disponibles en 
2023 

  



 


 

 
 

 
1 Scope : Fonds FIA européens non dédiés 
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